
  
 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL  
 

DU  31  MAI  2010.- 
 

DOCUMENTATION .- 
 

 
  

  
1.- Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.- 
 
 
CIMETIERE DE MORLANWELZ 
 
Concessions temporaires pour 15 ans 
 
REINBOLD Nicole 
Rue de Philippeville 33 
5620     FLORENNES  CTS 330.- € 
 
DEKERSMAKER Jeannine 
Rue du Beauregard 2 
7100     HAINE-SAINT-PIERRE  CTD 248.- € 
 
VANDEN EYNDE Murielle 
Rue Albert Coufin 1 
1400     NIVELLES  CTD 292.- € 
 
         
CIMETIERE DE CARNIERES 
 
Concessions temporaires pour 15 ans 
  
SENDEN Arthurine 
Chaussée de Mariemont 13/11 
7140     MORLANWELZ CTS  330.- € 
 
ARDITO Domenico 
Rue Ernest Solvay 13 
7141     MORLANWELZ(Car)  CTS  330.- € 
 
Renouvellement GRATUIT de Concessions temporaires pour 15 ans 
(Suite au nouveau décret d’application au 01/02/2010) 
  
COUTY Pascal 
Rue Mon Plaisir 59 
7141     MORLANWELZ(Car)  CTD GRATUIT 
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MARRANO Carole 
Domaine du Beauregard 18 
7141     MORLANWELZ(Car)  CTD GRATUIT 
 
Cellules de columbarium pour 30 ans  
 
CORNU Marie-Josée 
Cité Bougard 57/2 
7141      MORLANWELZ(Car)    330.- € 
 
Concession  temporaire pour 15 ans 
 
DENIS Alain 
Rue de Cronfestu 44 
7140     MORLANWELZ  CTT 330.- € 
 
 
   -------------------- 

 
 
2.- Fabrique d’Eglise Saint-Joseph – Compte de l’exercice 2009 – Avis.- 
 
 

Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Joseph a arrêté, lors du Conseil de Fabrique 
du 28 avril 2010 son compte de l’exercice 2009. 

 
Il le soumet à votre avis, aux montants ci-après : 

 
RECETTES : 
  
Ordinaires : ........................... 36.044,82.- € 
 
Extraordinaires :...................... 6.462,69.- € 
 
Total général : ..................... 42.507,51.- € 
 
DEPENSES : 
 
Arrêtées par l’Evêque : ........... 3.894,41.- € 
 
Ordinaires : ........................... 27.944,29.- € 
 
Total général : ..................... 31.838,70.- € 
 
Boni : ................................... 10.668,81.- € 

 
 
   -------------------- 
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3.- Fabrique d’Eglise Saint-Martin – Compte de l’exercice 2009 – Avis.- 
 
 

Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Martin a  arrêté,  son compte de 
l’exercice 2009. 

 
Il le soumet à votre avis, aux montants ci-après : 

 
RECETTES : 
  
Ordinaires : ............................ 47.571,23.- € 
 
Extraordinaires :........................................€ 
 
Total général : ...................... 47.571,23.- € 
 
DEPENSES : 
 
Arrêtées par l’Evêque :............. 6.035,62.- € 
 
Ordinaires : ............................ 33.156,57.- € 
 
Total général : ....................... 39.192,19- € 
 
Boni : .....................................  8.379,04.- € 

 
 
   -------------------- 
 
 
4.- Taxes communales pour l’exercice 2010 – Examen – Décision.- 
 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment ses articles 
L3321-1 à L3321-12 concernant l’établissement et le recouvrement des taxes, de la loi du 
15 mars 1999 relative au contentieux en matière fiscale et de l’Arrêté Royal du 
12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des 
Bourgmestre et Echevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou 
communale ; 

 
1) Modification du règlement-redevance sur les concessions de sépulture et mise en 

columbarium. 
 

Les documents seront dans le dossier du Conseil. 
 
 

   -------------------- 
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5.- Fabrique d’Eglise Saint-Martin – Budget 2010 – Modification budgétaire n° 1 – 
Avis.- 

 
 

Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Martin soumet à votre avis la modification 
budgétaire n°1 de l’exercice 2010 : 

 
- dépenses en plus : ............. 3.575,00.- € 
- dépenses en moins : .......... 3.250,00.- € 
- recettes en plus :............... 3.661,00.- € 
- recettes en moins ............  3.336,00.- € 
 

La contribution de la commune est inchangée. 
 
 

   -------------------- 
 

 
6.- Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 500.- euros à la responsable de 

l’Extra Scolaire pour l’organisation du stage de juillet 2010 – Décision.- 
 
 

Dans le cadre du Service Accueil Extra Scolaire, nous organisons un stage durant les 
vacances, les 1er et 2 juillet 2010.  Nous accueillons plus ou moins 50 enfants de 2,5 à 12 ans. 

 
Certaines sorties sont prévues durant ce stage ; afin de faire face à certaines dépenses 

sur place (collations, boissons, tickets animations impossibles à réserver à l’avance), nous 
aurons besoin de liquidités. 

 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur la mise à disposition de liquidités à 

la responsable du Service Accueil Extra Scolaire. 
 
 

   -------------------- 
 

 
7.- Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 500.- euros à la responsable de 

l’Extra Scolaire pour l’organisation du stage d’août 2010 – Décision.- 
 
 

Dans le cadre du Service Accueil Extra Scolaire, nous organisons un stage durant les 
vacances du 16 au 20 août 2010.  Nous accueillons plus ou moins 30 enfants de 4 à 12 ans. 

 
Certaines sorties sont prévues durant ce stage ; afin de faire face à certaines dépenses 

sur place (collations, boissons, tickets animations impossibles à réserver à l’avance), nous 
aurons besoin de liquidités. 

 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur la mise à disposition de liquidités à 

la responsable du Service Accueil Extra Scolaire. 
    

-------------------- 
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8.- Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 8.950.- euros au Directeur du 
Centre de plein air pour l’organisation du Centre des grandes vacances.- 

 
 
Comme chaque année, le Centre de plein air ouvrira ses portes pendant les grandes 

vacances. Il accueillera les enfants âgés de 3 à 15 ans, du 5 juillet au 13 août 2010. Pour le bon 
déroulement du Centre, le directeur aura besoin de liquidités 

 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur la demande d'octroi d'une 

provision de trésorerie.  
 
 

   -------------------- 
 

 
9.- Bilan financier et rapport d’activités 2009 de l’ASBL « Antenne Centre Télévision » – 

Notification.- 
 
 

L’Arrêté de la Région Wallonne portant codification de la législation relative aux 
pouvoirs locaux du 24 avril 2004, le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en 
ses articles L3331-1 à L3331-9 obligent les bénéficiaires d'une subvention supérieure à 
1239,47.-€  accordée par la commune, à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu'un 
rapport d'activités. 

 
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d'activités et du bilan financier 

2009 de l’ASBL « Antenne Centre Télévision ». 
 
 

   -------------------- 
 

 
10.-  Bilan financier et rapport d’activités 2009 de l’ASBL « CRECC » – Notification.- 
 

L’arrêté de la Région Wallonne portant codification de la législation relative aux 
pouvoirs locaux du 24 avril 2004, le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en 
ses articles L3331-1 à L3331-9 obligent les bénéficiaires d'une subvention supérieure à 
1239,47.- €  accordée par la commune à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu'un 
rapport d'activités. 

 
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d'activités et du bilan financier  

2009 de l’ASBL « CRECC ». 
 
 

   -------------------- 
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11.- Bilan financier et rapport d’activités 2009 de l’ONE Carnières – Notification.- 
 
 

L’Arrêté de la Région Wallonne portant codification de la législation relative aux 
pouvoirs locaux du 24 avril 2004, le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en 
ses articles L3331-1 à L3331-9 obligent les bénéficiaires d'une subvention supérieure à 
1239,47.- €  accordée par la commune, à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu'un 
rapport d'activités. 

 
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d'activités et du bilan financier  

2009 de l’ONE Carnières. 
 
 

   -------------------- 
 

 
12.- Bilan financier et rapport d’activités 2009 de l’ASBL « Royal Tennis Club de 

Morlanwelz » – Notification.- 
 
 

L’Arrêté de la Région Wallonne portant codification de la législation relative aux 
pouvoirs locaux du 24 avril 2004, le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en 
ses articles L3331-1 à L3331-9 obligent les bénéficiaires d'une subvention supérieure à 
1239,47.- €  accordée par la commune à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu'un 
rapport d'activités. 

 
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d'activités et du bilan financier  

2009 de l’ASBL « Royal Tennis Club Morlanwelz ». 
 
 

   -------------------- 
 

 
13.- Achat de matériel pour les écoles – Conditions et mode de passation de marché – 

Approbation.- 
 
 

Nous soumettons à votre approbation le marché « Achat de matériel pour les 
écoles ». 

 
Le marché est passé par procédure négociée avec publicité. 
 
La dépense est estimée à 5.000,00.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits à l’article 

722/574127-98 du service extraordinaire de l’exercice 2010.  
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché.  

 

-------------------- 
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14.- Travaux d’aménagement de la rue Joseph Wauters (aménagement en zone 30 et 
remplacement des conduites) – Avenant n° 1 – Approbation.- 

 
 

Le Service technique des travaux, auteur de projet, nous a fait parvenir, accompagné 
de son rapport justificatif, l’avenant n° 1 des travaux de la rue Joseph Wauters à 
7140 Morlanwelz. 
 

Cet avenant fait apparaître les points suivants : 
 

1. La justification ; 
2. Le coût des travaux s’élève à 39.748,72.-  € T.V.A.C. ; 
3. Un délai d’exécution  supplémentaire de 18 jours ouvrables est sollicité. 

 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur ces travaux. 
 
 

   -------------------- 
 
 
15.- Réfection du clocher de l’Eglise Saint-Joseph (Carnières-Trieux) – Avenant n° 1 – 

Approbation.- 
 
 

Le Service technique des travaux, auteur de projet, nous a fait parvenir, accompagné 
de son rapport justificatif, l’avenant n° 1 des travaux de réfection de l’Eglise Saint-Joseph. 

 
Cet avenant fait apparaître les point suivants : 
 
1. La justification ; 
2 Le coût des travaux s’élève à 12.430,26.-  € T.V.A.C ; 
3 Un délai d’exécution  supplémentaire de 9 jours ouvrables est sollicité. 
 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur ces travaux. 
 
 

   -------------------- 
 

 
16.- Réfection du clocher de l’Eglise Saint-Joseph (Carnières-Trieux) – Avenant n° 2 – 

Approbation.- 
 
 

Le Service technique des travaux, auteur de projet, nous a fait parvenir, accompagné 
de son rapport justificatif, l’avenant n° 2 des travaux de réfection de l’Eglise Saint-Joseph. 
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Cet avenant fait apparaître les point suivants : 
 
1.- La justification ; 
2.- Le coût des travaux s’élève à 18.101.-  € T.V.A.C. ; 
3.- Un délai d’exécution  supplémentaire de 10 jours ouvrables est sollicité. 
 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur ces travaux. 
 
 

   -------------------- 
 

 
17.- Réfection de la voirie « Pavé d’Abel » – Approbation.- 
 
 

Nous soumettons à votre approbation le marché « Réfection de la voirie 
du Pavé d’Abel ». 

 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité. 
 
La dépense est estimée à 12.313,02.- € T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits à l’article 421/73518-60 

(Entretien des voiries et trottoirs).  
 
Attendu que le Collège communal a décidé de prendre l’urgence pour effectuer les 

travaux dans la continuité de ceux réalisés par la Commune de Manage et ce afin de ne pas 
occasionner de frais supplémentaires dans un avenir proche. 

 
Nous vous demandons d’approuver  le marché « Réfection de la voirie du Pavé 

d’Abel » en procédure d’urgence.   
 
 

   -------------------- 
 

 
18.- Vente d’un terrain communal à Monsieur VANDERGOTEN Christophe et 

Madame CORDISCO Déborah – Décision définitive – Projet d’acte de vente – 
Approbation.- 

 
 

En séance du Conseil communal du 13 décembre 2009, vous avez marqué votre 
accord de principe sur la vente d’un terrain communal d’une part et d’autre part, de confier la 
gestion du dossier au Comité d’Acquisition d’Immeubles de Charleroi. 

 
Votre décision a été publiée en date du 8 avril 2010. 
 
Le Comité d’Acquisition nous a transmis un projet d’acte de vente dont nous avons 

modifié la condition particulière et la section IV du Prix. 
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Le dossier est mis à votre disposition dans la farde du Conseil Communal disponible 
dans le bureau du Secrétaire communal. 

 
Nous vous proposons d’approuver définitivement la vente du terrain et d’approuver 

le projet d’acte de vente. 
 
 

   -------------------- 
 
 

19.- Plan de Cohésion Sociale – Convention de mise à disposition de personnel – 
Approbation.- 

 
 

En vertu de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 12 décembre 2008 et suite à la 
demande de collaboration du CPAS, de disposer de Monsieur Bernard BACQ, Educateur du 
PCS, durant le mois de juillet, afin d’animer quelques séances de groupe en vue de la 
réalisation d’un livre de recettes, une convention de mise à disposition de personnel doit être 
réalisée. 

 
Nous vous demandons d’approuver la convention de mise à disposition de personnel 

du PCS au CPAS durant le mois de juillet pour 3 ou 4 séances. 
 
 

   -------------------- 
 
 
20.- Projet de contrat d’égouttage – Approbation – Décision.- 
 
 

Le Gouvernement wallon a approuvé le projet de « Contrat d’égouttage » qui vise à 
remplacer le « Contrat d’agglomération » en vigueur depuis 2003, établi entre la Région 
wallonne, les Communes, les Organismes d’Assainissement agréés et la Société Publique de 
Gestion de l’Eau. 

 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers 

communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du 
Secrétaire communal. 

 
Nous vous demandons d’approuver ce nouveau projet. 
 
 

   -------------------- 
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21.- Contrat de Rivière de la Senne – Convention de partenariat 2009-2010 – Approbation 
– Décision.- 

 
 

La Commune de Morlanwelz a adhéré au Contrat de rivière de la Senne. 
 
Suite à cette adhésion, il y a lieu de signer une convention de partenariat 2009-2010 

par tous les partenaires. 
 
La participation financière de Morlanwelz a été fixée à 80.- €, notre commune étant 

peu concernée par le bassin de la Senne. 
 
La documentation relative à l’objet a été mise à la disposition des Conseillers 

communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du 
secrétaire communal. 

 
Nous vous demandons d’approuver la convention, l’intervention financière de la 

commune et de charger notre représentant effectif pour la signature de cette convention. 
 
 

   -------------------- 
 

 
22.- Intercommunale IDEA – Assemblée générale du 23 juin 2010.- 
 
 

L’Intercommunale IDEA tiendra une assemblée générale le mercredi 23 juin 2010 
ayant à son ordre du jour les points suivants : 
 

1. Rapport d’activités du Conseil d’administration pour l’exercice 2009 ; 
2. Présentation des bilans et comptes de résultats 2009 ; 
3. Rapport du Réviseur ; 
4. Approbation des bilans et comptes de résultats 2009 ; 
5. Décharge à donner aux Administrateurs et au Réviseur ; 
6. Détermination des tarifs applicables dans le cadre de diverses prestations pour les 

communes associées à l’IDEA (missions d’audits énergétiques) ; 
7. Détermination des tarifs applicables dans le cadre de diverses prestations pour les 

communes associées à l’IDEA – Proposition de l’IDEA pour une aide aux 
communes affiliées concernant les études de sol ; 

8. Composition du Conseil d’Administration – Modifications. 
 

L’article L 1523-12 § 1er du Code de la Démocratie Locale précise que l’absence de 
délibération du Conseil communal en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote de la 
décharge aux administrateurs et aux membres du Collège visé à l’article L 1523-24, les 
questions relatives au plan stratégique est considérée comme une abstention de la part de 
l’associé en cause. 
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La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers 
communaux dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du 
Secrétaire communal. 

 
Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points de l’ordre du jour. 
 
Un projet de délibération est versé dans le dossier. 
 
 

   -------------------- 
 

 
23.- Enseignement fondamental – Déclaration de vacances d’emplois en vue de la 

nomination définitive.- 
 
 

L’article 31 du décret du 6 juin 1994 fixe le statut des membres du personnel subsidié 
de l’enseignement officiel subventionné. 

 
Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs. 
 
Nous vous proposons de déclarer les vacances d’emplois ci-dessous : 
 
Définitifs : 

 
- 8 périodes de maître de religion islamique ; 
- 1 période de maître spécial de morale non confessionnelle.   

 
 
   -------------------- 
 
 
24.- Académie communale de Musique – Déclaration de vacances d’emplois en vue de la 

nomination définitive.- 
 

L’article 31 du décret du 6 juin 1994 fixe le statut des membres du personnel subsidié 
de l’enseignement officiel subventionné. 

 
Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs 
 
Nous vous proposons de déclarer les vacances d’emplois ci-dessous : 

 
Définitifs : 

 
- 1 emploi de professeur de formation musicale et théorique 14 périodes 
- 1 emploi de professeur d’accordéon 4 périodes 
- 1 emploi de professeur de diction – déclamation 6 périodes 
- 1 emploi de professeur de musique de chambre instrum. 3 périodes 
- 1 emploi de professeur d’art dramatique 12 périodes 
- 1 emploi de professeur d’histoire de la musique 1 période 

-------------------- 
 


